


ENONCIATIONS PRELIMINAIRES 

EN VERTU: 

1 °/ d'un jugement rendu par le Tribunal d'Instance du 12ème arrondissement de 
PARIS le 8 mars 2018, signifié les 28 mars et 10 avril 2018. 

2°/ d'un jugement rendu par le Tribunal d'Instance du 12ème arrondissement de 
PARIS le 6 avril 2018, signifié les 25 et 27 avril 2018. 

Le poursuivant, sus dénommé et domicilié a: 

1 °/ suivant exploit de la SELARL Isabelle SlMARD PATRICOT & 
Franck PATRICOT, Huissiers de Justice associés à MONTCHANIN, en date 
du 18 octobre 2018, fait notifier commandement à : 

D'avoir immédiatement à payer au requérant à l'acte, entre les mains de 
l'Huissier de Justice, ayant charge de recevoir, ou encore entre les mains de 
l'Avocat constitué, sus dénommé et domicilié. 

La somme de ...................€uros suivant décompte ci-après : 

1 °La somme de................................................................ ...............
montant de la condamnation rendue par 
le Tribunal d'instance du 12ème arrondissement 
de PARIS le 8 mars 2018, à savoir : 

* Principal.. . ...... ...... ... ........ . 
*Frais .................... ........ . .. . 
* Article 700 du CPC .............. . 

2°/ Les intérêts sur la somme de ............ .. . .  
au taux légal du 9 août 2017 2017 arrêtés 
au 7 mars 2018 

2ème rôle 



3°/ Les intérêts sur la somme de... .. au taux légal du 8 
mars 2018 arrêtés au 
10 juin 2018 

4°/ Les intérêts sur la somme de . .. ... . .. . . . .. .. ..uros au taux légal majoré 
du 11 juin 2018 
arrêtés au 30 septembre 2018 

5°/La somme de ... ...... ... ... ... ... ... ... ...... ... ... ... ... ....  
montant de la condamnation prononcée 
par le tribunal d'instance du !2

ème

arrondissement de Paris le 6 avril 2018, 
à savoir: 

* Principal
* Frai
* Article 700 du CPC

6°/ Les intérêts sur la somme de 6.545,19 €uros... ...... ...  €uros 
au taux légal à compter du 22 novembre 2017 
arrêtés au 5 avril 2018 

7°/ Les intérêts sur la somme de 7.001,19 €uros...... ... ... · 
au taux légal à compter du 6 avril 2018 
arrêtés au 27 juin 2018 

8°/ Les intérêts sur la somme de 7.001,19 €uros...... ... ... 
Au taux légal majoré à compter du 27 juin 
2018 arrêtés au 30 septembre 2018. 

9°/ Les intérêts...................................................................... mémoire 
au taux légal majoré postérieurement échus 
et jusqu'à parfait paiement 

sous réserves de tous autres dus, 
droits et intérêts, notamment des 
présentes................................................................................ mémoire 

 

3ème rôle 



1 °/ La somme de..............................................................s 
montant de la condamnation rendue par 
le Tribunal d'instance du 12ème arrondissement 
de PARIS le 8 mars 2018, à savoir: 

* Principal.. ........................ . 
*Frais ...... ................. ... ..... . 
* Article 700 du CPC ...... ........ . 

2°/ Les intérêts sur la somme de
au taux légal du 9 août 2017 2017 arrêtés 
au 7 mars 2018 

3°/ Les intérêts sur la somme de ... .. 
au taux légal du 8 mars 2018 arrêtés au 
10 juin 2018 

4ème rôle 



9° / Les intérêts...................................................................... mémoire 
au taux légal majoré postérieurement échus 
et jusqu'à parfait paiement 

présentes................................................................................ mémoire 

5ème rôle







la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 (art.48) a abrogé le chapitre II de la loi du 28 
juin 1938, intitulé "dispositions régissant les copropriétaires d'immeuble". Elle 
constitue aujourd'hui la charte de la copropriété et doit s'appliquer 
immédiatement aux termes de l'article 43 de ladite loi toutes les clauses du 
règlement de copropriété contraires aux dispositions des articles 6 à 17, 19 à 37 
et 42 sont réputées non écrites. 

Un exemplaire du règlement de copropriété de l'immeuble sera remis à 
l'adjudicataire par l'Avocat poursuivant. 
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9ème rôle 




























